
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de BOURDEAU
(Hors agglom6ration)

RD 914 du PR 21+0950 au PR 23+0000 (BOURDEAU)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0470

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Couseil d^partemental de la Savuie

Vu 1c Code general des collectivites ten'itoriales et notaimnent les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi^re
Vu Ie Code g6n6ral de Iapropri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction mterministenelle sur la signalisation routi&'e et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu l'an-et6 du President du Conseil Ddpartemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de CITEM represenfeSe par Monsieur GUIBERT Geo£&oy.

CONSIDERANT que des travaux de pose d'ecrans pare blocs contre la chute de rochers rendent necessaire de r6glementer la

circulation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la RD 914.

A R RE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 23/03/2026 a partir de 08HOO etjusqu'au 05/06/2026, 17H30, la circulation des vehicules est interdite, 7/7 jours et
24PT/24, y compris lcs Week ends et jours feri6, sur la RD 914 du PR 21+0950 au PR 23+0000 (BOURDEAU) situ6s hors
agglomeration.

• Une deviation sera mise en place pour tous les v6hicules (VL et cars scolaire) par les RD 914, RD 914A, RD 210A pour

finir par la RD 1504 avec Ie Tunnel du Chat,

• Les v61os devront obligatoirement emprunter la galerie de s6curite du Tunnel du Chat.

ARTICLE 2 ;
La signalisation r6glementau-e confoime aux dispositions de 1'Instruction Iiiterminist6rielle sur la signalisation routi^re sera mise

en place par Ie demandeur : CITEM / 604 route du Vemey 73220 AITON,

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present an-ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annuleut et

remplacent toutes les dispositions contrah'es ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d^partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de geadarmerie de la Savoie sont

charges de l'ex6cution du present airet^ qui sera publi6 et af5ch6 confoi-niemcnt a la i6glementation en vigueur,

8 NMS 2028
Fait a YENNE, Ie NAKS 2026
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Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Pour R'-Qyecteur de la^^ison Technique du Departement les 2 Lacs

iSpB^t^e Unit6 Routes

Christopt^^ULY

DIFRISIONSl
Monsieur OUIBERT Ocoflroy (C1TEM )
Lc Milrc de BOURDEAU

Maison Technique <lu D^partement Us 1 Lacsi
Coitfon^meitl a<fx disposftions da Code dejiisfice acfMhilsh'aiive. Ie pris'^nWT^e'^W'^fif^&i
date de notlftcathn w de publication.
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